En dépit de la législation communautaire, évoquée en introduction, concernant des secteurs d’activité comme l’élevage et le transport international, les multiples témoignages d’associations de protection animale, de militants ou de simples citoyens capables d’empathie nous montrent  chaque jour que l’animal d’élevage n’est finalement pas protégé en tant  qu’être sensible, et que son statut juridique ne suffit pas à le préserver des souffrances et des privations dont il est l’objet, notamment dans le cadre de l’élevage intensif (porcs, poulets, veaux…).
Tout comme il  subsiste encore quelques zones de non droit dans nos démocraties, dans lesquelles les plus faibles se trouvent parfois exposés aux pires violences, l’enclave que constitue aujourd’hui l’élevage intensif dans le monde du Vivant  fonctionne comme une sorte de huis-clos,  à l’écart de toute bienveillance, de toute compassion et même  de tout regard social, où la recherche du profit (un maximum de production et de rentabilité pour un minimum de risque sanitaire) exclut toute démarche éthique.
Bien au-delà de la simple  « traçabilité », une véritable information du public  concernant les conditions de vie, de transport et d’abattage des animaux d’élevage contribuerait largement à une prise de conscience de cette barbarie dissimulée qu’implique tout élevage industriel. Davantage de  consommateurs et de citoyens  seraient alors en mesure de faire des choix alimentaires  en connaissance de cause, accédant ainsi à des conduites plus responsables, et développant sans doute de nouvelles exigences. 
Ce droit de savoir du public suppose bien entendu une authentique transparence des zones d’élevage et des conditions de production, et leur ouverture à des instances extérieures à l’industrie agro-alimentaire (médias, associations reconnues d’utilités publique…), y compris pour les élevages souhaitant se prévaloir d’un « bien- être animal ».
Enfin, si la condition animale est bien aujourd’hui un enjeu de société tel que le sort des animaux d’élevage ne soit plus  uniquement l’affaire de ceux qui les surexploitent, ce droit de savoir devrait alors aussi se doubler d’un droit d’ingérence , permettant à tout un chacun de réagir en être humain responsable face à des actes de cruauté ou de négligences graves à l’égard d’animaux ( l’actualité nous a fourni suffisamment d’exemples d’animaux morts ou blessés au cours de leur très long transport vers une zone d’abattage, en raison de l’ entassement et de la chaleur dans les camions).

Ces quelques remarques sont volontairement dénuées de toute considération utopique, et ne font que refléter la préoccupation de nombreux humains à faire preuve d’un peu plus d’humanité (ou d’un peu moins de barbarie) à l’égard des non humains sensibles  que nous traitons comme des choses.
